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ARTICLE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
 

1-1 – Objet du marché 

Le marché régi par le présent cahier des charges est un marché de travaux concernant la 
rénovation de couverture du garage et du magasin habillement situés sur le site du Morne 
Vergain – 97139 Abymes 

 

1.2 – Lieu d’intervention 

Morne Vergain – 97139 Abymes 

 

1.3 – Décomposition du marché 

Le marché n’est pas alloti. Il s’agit d’un marché - lot -unique. 

 

1.4 – Intervenants 

La description des travaux et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des 
clauses techniques particulières (CCTP). 

Ces prestations doivent être conformes aux normes françaises homologuées ou équivalentes. 

À défaut d'indication dans l'acte d'engagement du domicile élu par le titulaire à proximité des 
travaux, les notifications se rapportant au marché seront valablement réalisées au service 
administratif et technique de la police nationale (SATPN) de Basse-Terre, jusqu'à ce que le 
titulaire ait fait connaître au pouvoir adjudicateur l'adresse du domicile qu'il aura élu. 
 

1.4.1 Pouvoir adjudicateur : préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe ou son 
représentant – Préfecture de la région Guadeloupe – Rue Lardenoy – 97100 Basse-
Terre. 

Représentation du pouvoir adjudicateur et forme de notifications 
 

1.4.2 Représentation du pouvoir adjudicateur pour l’exécution du marché. 

Pour les besoins de l'exécution du marché, les personnes physiques désignées ci-après sont 
habilitées à représenter le RPA auprès du titulaire : 
 

1.4.2.1 Le maître d’oeuvre 

Le pouvoir adjudicateur a recours à une maîtrise d’œuvre publique. Celle-ci sera assurée par le 
service administratif et technique de la police nationale – pôle gestion des ressources matérielles 
et financières. 
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Les travaux seront exécutés par l’entreprise retenue sous le contrôle de la maîtrise d’œuvre 
(MOE) qui sera chargée de diriger, de contrôler et de faire respecter l’exécution des travaux et de 
proposer leur règlement et leur réception. 
 

1.4.2.2 Le représentant de la maîtrise d’ouvrage 

1). le chef du service administratif et technique de la police nationale pour assumer les fonctions 
suivantes : 

a) réception des communications du maître d’œuvre avec le pouvoir adjudicateur, auxquelles il 
entend donner date certaine ainsi que la notification des décisions et communications du pouvoir 
adjudicateur faisant courir un délai (article 3-1 du CCAG-T) ; 

b) réception de la lettre recommandée du maître d’œuvre signalant les causes faisant obstacle à 
l'exécution du marché dans le délai contractuel (article 13.3.2 du CCAG-T) ; 

c) réception de la demande de paiement transmise par le MOE (article 13.1 du CCAG-T) ; 

d) proposition d'acceptation ou de rectification de la facture et de complément de la facture ; 

e) suspension du délai global de paiement s'il n'est pas possible, du fait du titulaire, de procéder 
aux opérations de vérifications ou à toutes autres opérations nécessaires au paiement ; 

f) information du titulaire de la suspension du paiement par le comptable assignataire. 

 
2). Le préfet de la région Guadeloupe ou son représentant pour la signature et notification, en 
tant que représentant du pouvoir adjudicateur pour l'exécution du marché, des décisions 
d'admission, d'ajournement, de réfaction ou de rejet lorsque celles-ci résultent strictement de 
dispositions contractuelles (article 3.3 du CCAG-T). 
 

1.4.3 Désignation des sous-traitants en cours de marché. 

Les demandes d'acceptation des sous-traitants et d'agrément des conditions de paiement sont 
fixées par les articles L2193-4 à 7 de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 et des 
articles R2193-1 à 8 du décret susvisé. 
 

1.4.4 Intervenant technique 

Sans Objet. 
 

1.4.5 Coordonnateur SPS 

Aucun coordonnateur SPS n’est obligatoire pour l’exécution de ce marché. 

Le chantier étant soumis aux dispositions de la section 5 du décret n° 94-1159 du 26 décembre 
1994 modifié, un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) est requis. 
L'entreprise retenue et ses sous-traitants éventuels seront tenus notamment de remettre au maître 
d'œuvre un (PPPSPS). 
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1.5 – Travaux intéressant la Défense – Obligation de discrétion 

L’accès au site est soumis à des conditions particulières. 

 

1.6 – Contrôle des coûts de revient 

Sans objet. 

 

1.7 – Dispositions générales 

1.7.1 Mesures d’ordre social – Application de la réglementation du travail 

Le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatives à la protection de 
la main d'œuvre et aux conditions du travail. 

Dans le cas de prestataires groupés, le respect de ces mêmes obligations par les cotraitants doit 
être assuré à la diligence et sous la responsabilité du mandataire. 

En application de l'article R.341-36 du Code du Travail et avant tout commencement 
d'exécution, le titulaire doit remettre au maître de l'ouvrage une attestation sur l'honneur 
indiquant s'il a ou non l'intention de faire appel, pour l'exécution du marché, à des salariés de 
nationalité étrangère et, dans l'affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à 
exercer une activité professionnelle en France. 

Conformément à l’article R2691-1 du décret susvisé, la part minimale du nombre d’heures 
nécessaires à l’exécution du marché public qui doit être effectuée par des jeunes de moins de 25 
ans est fixée à 30 %. 

1.7.2 Dispositions applicables en cas d’intervenants étrangers 

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls 
compétents. Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français. 

Si le titulaire est établi dans un autre pays de l'Union européenne sans avoir d'établissement en 
France, il facture ses prestations hors TVA et a droit à ce que l'administration lui communique 
un numéro d'identification fiscal. 

La monnaie de compte du marché est l'euro. Le prix, libellé en euros, reste inchangé en cas de 
variation de change. 

1.7.3 Ordre de service 

 Emission d’ordres de service  par le maître d’œuvre  

Le maître d’œuvre est chargé d’émettre tous les ordres de service à destination de l’entrepreneur 
avec copie au maître d’ouvrage. 

Tous les ordres de service sont datés, numérotés et signés par le maître d’œuvre dans les 
conditions prévues au CCAG Travaux article 3.8. 

 

Il existe 2 types d’ordre de service:  

- ordres de service « techniques « (gestion technique du marché de travaux) 

- ordres de service « de transmission » destinés à diffuser une décision du maître d’ouvrage). 
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1.7.4 Achèvement de la mission de maître d’oeuvre 

La mission du maître d’œuvre s’achève à la fin du délai de garantie de parfait achèvement. 

 

 

ARTICLE 2. PRIX 
 

2-1 – Contenu des prix – Mode d’évaluation des ouvrages et de règlement des 
comptes – Travaux en régie 

 

2.1.1 Les prix du marché 

Sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution des travaux. Les prix sont 
réputés tenir compte de toutes les sujétions d’exécution des travaux qui sont normalement 
prévisibles dans les conditions de temps et de lieu ou s’exécutent les travaux. 

Les prix sont indiqués dans le marché hors taxe à la valeur ajoutée (TVA). Ils sont établis en 
considérant comme normale les intempéries et autres phénomènes naturels indiqués ci-après tant 
qu'ils ne dépassent pas les valeurs suivantes : 
 

Nature du phénomène Intensité limite Durée ou période de mesure 

Vent 30 m par seconde  

Pluie 32 mm par jour Pluie répétitive sur une période 
de 7 jours consécutifs avec une 
hauteur cumulée de 
précipitation supérieure ou 
égale à 100 mm durant cette 
période. 

Température Supérieure ou égale à + 30° 
C 

10 jours consécutifs ou selon 
avis technique de mise en 
œuvre. 

Lieu de constatation LE RAIZET  

2.1.2 Outre les facilités dont bénéficiera l’entreprise pour l’installation de ses chantiers, en 
application du 7.4.1 ci-après, le maître de l’ouvrage ne fournira aucune prestation à titre 
gratuit. 

2.1.3 Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché sont réglés par application de la 
décomposition détaillée du prix global forfaitaire. 

Les soumissionnaires sont responsables des métrés qu’ils remettront dans leur offre à l’appui du 
récapitulatif des observations du bureau de contrôle fourni à la visite des lieux. Aucune 
réclamation sur les quantités ne sera admise. 
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2.1.4 Sous-détail ou composition supplémentaire de prix 

Sans objet. 

2.1.5 Travaux en régie 

Sans objet. 

2.1.6 Les modalités de règlement des comptes du marché sont décrites ci-dessous : 

L’entreprise qui serait bénéficiaire devra présenter : 

● Une facture correspondante aux DPGF remis dans ses offres. 
● Le compte sera réglé suivant les dispositions des articles 13.1, 13.2.1 et 13.2.2 du 

CCAGT. 
 

2.1.7 Contrôle des demandes de paiement 

Le maître d’ouvrage accepte ou rectifie la demande de paiement. Il la complète en faisant 
apparaître le cas échéant les pénalités appliquées. Si des pénalités pour retard sont appliquées, 
celles-ci font l’objet d’un décompte de pénalités spécifiques indiquant les montants journaliers, 
le nombre de jours de retard et les dates d’échéance contractuelles retenues. 
 
En cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant 
total hors taxe, leur montant TTC ainsi que le cas échéant les variations de prix établies HT et 
TTC. 
 
La demande de paiement précise les éléments assujettis à la TVA, en les distinguant selon le taux 
applicable. 
 

2.1.8 Modalités de paiement des avances, acomptes, projet de décompte général et solde et 
indemnités – Intérêts moratoires 

Le point de départ du délai global de paiement des factures est la date est la date de mise en ligne 
(portail dématérialisé) Chorus-pro. 

Le défaut de paiement dans le délai prévu ci-dessus fait courir de plein droit et sans autre 
formalité des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire et des éventuels sous-traitants payés 
directement, au taux d’intérêt légal en vigueur. 

Lorsque le dépassement du délai n'est pas imputable à l'administration, aucun intérêt moratoire 
n'est dû au titulaire. 

 

2-2 – Modalités de paiement direct 

Par dérogation à l'article 11.7 du CCAG, pour les sous-traitants, le titulaire joint à la facture la 
demande de paiement de chaque sous-traitant concerné revêtue de son acceptation. Cette somme 
tient compte d'une éventuelle variation dans les prix prévue dans le contrat de sous-traitance et 
inclut la TVA. 
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Sont expressément désignés pour les règlements relatifs au présent marché : 

Comme ordonnateur : le préfet de la région de la Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe 

Comme comptable chargé du paiement: le directeur régional des finances publiques à Basse-
terre. 
 
Tous travaux supplémentaires ou modifications qui n'auront pas fait l'objet d'une fiche de travaux 
dûment acceptée par le Maître d'Ouvrage ne pourront donner lieu à rémunération 
supplémentaire. 
 

2-3 – Variation des prix 

Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût des 
travaux sont réputées réglées par les stipulations ci-après : 

2.3.1 Les prix sont des prix forfaitaires 

2.3.2 Mois d’établissement des prix du marché 

Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois 
précédant la date limite de remise des offres. 

Ce mois est appelé "mois zéro" (m0). 

2.3.3 Choix des index de référence 

 
 Index Intitulé de l’index 

Lot Unique BT 34 Couverture 

2.3.4 Modalités d’actualisation des prix 

Les prix sont actualisables lorsque la durée d’exécution du marché est inférieure à 3 mois 
(BT m-3). 
 

2.3.5 Application de la taxe à la valeur ajoutée 

Sauf dispositions contraires, tous les montants figurant dans le présent marché, sont exprimés 
hors TVA. 

Les montants des factures sont calculés en appliquant les taux de TVA en vigueur à la date du 
fait générateur de la TVA. 

2.3.6 Approvisionnements 

Le titulaire du présent marché sera tenu de fournir du matériel neuf, revêtu d'estampilles 
nationales de conformité aux normes se référant à la couverture. Le matériel sera également en 
conformité à la législation européenne. 

Le titulaire sera responsable de la gestion de son stock de matériel. Aucun emplacement n’est 
prévu à cet effet sur le site d’intervention. 
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2.3.7 Répartition des dépenses communes de chantier 

Sans Objet. 

 

A – Dépenses d’équipement de chantier 

Le titulaire supporte les frais de l'exécution des trous, scellements, bouchages et raccords qui 
sont nécessaires à l'exécution des prestations faisant l'objet du marché dont il est titulaire. 

 

B – Nettoyage de chantier – Évacuation des déblais 

Pour le nettoyage du chantier : 

● L’entrepreneur doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après 
l'exécution des travaux dont il est chargé ; 

● L’entrepreneur a la charge du tri de ses déchets de chantier conformément à la 
législation en vigueur et de leur évacuation.  

● L’entrepreneur a la charge du nettoyage, de la réparation et de la remise en état des 
installations qu'il a salies ou détériorées. 

En cas de non respect de ces exigences, le maître d’œuvre se réserve la possibilité, après 
simple demande en rendez-vous de chantier non suivie d'effet dans la semaine suivante, de 
faire intervenir aux frais des entreprises défaillantes, une entreprise de nettoyage extérieure. 

Le maître d’œuvre se réserve le droit d’imposer des fréquences de nettoyage rapproché si le 
besoin s’en fait sentir. 

 

2-4 – Remise des factures et paiement 

Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte dont les données figurent sur le RIB joint par le titulaire. 
 
Les factures seront transmises impérativement par la voie dématérialisée sur le portail 
chorus.pro. 

Les documents afférents au règlement du marché, devront ressortir obligatoirement les 
informations suivantes : 
 

Nom ou raison sociale et adresse complète de l’entreprise 
Numéro de SIRET – RC – APE 
Numéro de compte bancaire ou postal (13 chiffres avec clé RIB) avec IBAN 
Numéro et date de la facture 
Objet du présent marché avec ses références 
Numéro du marché 
Numéro de l’engagement juridique 
Quantités, prix, montant HT, TVA et montant TTC 
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ARTICLE 3. DÉLAI DE RÉALISATION - PÉNALITÉS 
 

3-1 – Délai de réalisation 

Le délai de réalisation est fixé à 3 mois répartis comme suit : 

● 1 mois pour la période de préparation incluse 

● 2 mois pour le délai d’exécution des travaux 

3.1.1 Calendrier prévisionnel d’exécution 

Le calendrier prévisionnel d'exécution sera fourni par l’entreprise  titulaire du marché durant la 
période de préparation. 

 

3-2 – Prolongation des délais d’exécution 

Application éventuelle de l’article 19.2 et sous-sections du CCAG/T. 

 

3-3 – Pénalités pour retard d’exécution – Primes d’avance 

3.3.1 Pénalités provisoires pour retard d’exécution 

Les dispositions suivantes sont appliquées entreprises par entreprises, en cas de retard dans 
l'exécution des travaux, comparativement au calendrier d'exécution transmis et éventuellement 
modifié. 

 

A. Retard sur le délai d'exécution propre à l’entreprise concernée 

Par dérogation, le titulaire subit la pénalité journalière décrite ci-après sur le montant de 
l'ensemble du lot considéré dans les conditions prévues à l'article 14.1 du CCAG Travaux. La 
fixation de la valeur du montant de la pénalité déroge au mode de calcul fixé au 1er alinéa de 
l'article 14.1 du CCAG Travaux. Elle est fixée comme suit : 

 

Marché simple Pénalité journalière 

X  € HT ou % montant travaux 100,00 € HT 

 

3.3.2 Pénalités diverses 

 

Motifs Pénalité 
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Absence ou retard préjudiciable à une réunion 
de chantier 

50,00 € HT 

Non respect consigne de sécurité – PPSPS 50,00 € HT 

Propreté du chantier 50,00 € HT 

 

3-4 – Pénalités retenues autres que retard d’exécution 

Les dispositions des 2ème et 3ème alinéas de l'article 20 du CCAG s'appliquent à toutes les 
pénalités autres que retard d'exécution. 

3.4.1 Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Référence CCAG/T. 

3.4.2 Documents fournis après exécution 

Fiches techniques des matériels et D.I.U.O 

3.4.3 Période de préparation 

En cas de non respect de l'ensemble de ses obligations au terme du délai de la période de 
préparation, le titulaire encourt une retenue journalière fixée à 50,00 €. 

Cette retenue est recalculée et transformée en pénalité définitive, si l’une des deux conditions 
suivantes est remplie : 

● Le titulaire n'a pas achevé l'ensemble de ses obligations au terme du délai de la 
période de préparation ; 

● Le titulaire, bien qu'ayant achevé l'ensemble de ses obligations au terme du délai de la 
période de préparation, a provoqué des retards dans le déroulement des obligations des 
autres lots. 

3.4.4 Rendez-vous de chantier 

Une réunion ponctuelle lors de la visite préalable au démarrage de chantier sera programmée par 
le maître d’œuvre. 

Les comptes-rendus de chantier valent convocation des entreprises dont la présence est requise. 

Les rendez-vous de chantier qui sont fixés par le maître d’œuvre sont obligatoires. Le 
représentant du pouvoir adjudicateur (le service administratif et technique de la police nationale) 
assistera à l’ensemble de ces réunions. 

En cas de retard ou d'absence à la réunion de chantier le titulaire encourt, sans mise en demeure 
préalable par dérogation à l'article 20 du CCAG/T, une pénalité de 50,00 € : 

 

 



Marché n° : 971-PREF-SATPN 2019-MAPA-AI-18 
Rénovation couverture du garage et du magasin habillement situés au Morne Vergain – 97139 Abymes 

 

Page 14 sur 20 

 

 

ARTICLE 4. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SÛRETÉ 

 

4-1 – Retenue de garantie 

Sans objet. 
 

4-2 – Avances 

Sans objet. 

 
 

ARTICLE 5. PROVENANCE, QUALITÉ, CONTRÔLE ET PRISE EN 
CHARGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS 

 

5-1 – Provenance des matériaux et produits 

Les CCTP fixent la provenance de ceux des matériaux, produits et composants de construction 
dont le choix n'est pas laissé au titulaire ou n'est pas déjà fixé par les pièces générales 
constitutives du marché ou déroge aux dispositions desdites pièces. 

Dans le cas de normes françaises non issues de normes européennes, la conformité des produits à 
ces normes françaises peut être remplacée par la conformité à d’autres normes en vigueur dans 
d’autres états membres de l'Union européenne si elles sont reconnues comme équivalentes. 

Dans le cas ou les CCTP feraient référence à des marques de qualité françaises (marque NF ou 
autre), le titulaire du marché pourra proposer au maître de l’ouvrage des produits qui bénéficient 
de modes de preuves en vigueur dans d’autres états membres de Union européenne, qu’il estime 
équivalents et qui sont attestés par des organismes accrédités. Le titulaire du marché devra alors 
apporter au maître de l’ouvrage les éléments de preuve qui sont nécessaires à l’appréciation de 
l’équivalence. 

Les deux clauses précédentes n’amoindrissent en aucune manière le fait que la norme française 
ou la marque de qualité française constitue la référence technique qui doit être respectée par les 
produits. 

En complément à l’article 23 du CCAG, toute demande formulée par le titulaire et tendant à faire 
jouer la clause d’équivalence doit être présentée au maître de l’ouvrage avec tous les documents 
justificatifs, dans les 30 jours qui suivent la notification du marché. 

 

5-2 – Mise à disposition de carrières ou lieux d’emprunt 

Sans objet.  
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5-3 – Caractéristiques, qualités, vérifications, essais et épreuves des matériaux 
et produits 

5.3.1 Les CCTP définissent les compléments et dérogations à apporter aux dispositions du 
CCAG et du CCTG concernant les caractéristiques et qualités des matériaux, produits et 
composants de construction à utiliser dans les travaux, ainsi que les modalités de leurs 
vérifications, essais et épreuves, tant qualitatives que quantitatives, sur le chantier. 

5.3.2 Les CCTP précisent quels matériaux, produits et composants de construction font l'objet 
de vérifications ou de surveillance de la fabrication, dans les usines, magasins et carrières du 
titulaire ou de sous-traitants et fournisseurs, ainsi que les modalités correspondantes 

Des vérifications seront effectuées sur le chantier par le maître d’œuvre. 
 
 

5-4 – Prise en charge, manutention et conservation par le titulaire des 
matériaux et produits fournis par le maître de l’ouvrage 

Sans objet. 

 

ARTICLE 6. IMPLANTATION DES OUVRAGES 
 

6-1 – Piquetage général 

Sans objet. 
 

6-2 – Piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés 

Sans objet. 
 

6-3 – Modalités d’intervention 

Les horaires sont les suivants : 

Du lundi au vendredi : de 7 h 00 à 17 h 00. 

 

ARTICLE 7. PRÉPARATION, COORDINATION ET EXÉCUTION DES 
TRAVAUX 

 

7-1 – Période de préparation – Programme d’exécution des travaux 

Il est fixé une période de préparation d’un mois. 

Il est procédé, au cours de cette période, aux opérations suivantes : 

Par les soins du SATPN : 

• Élaboration du calendrier d'établissement des documents d'exécution en concertation 
avec les entrepreneurs ; 
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• Préparation de la réunion préalable au démarrage du chantier ; 

Par les soins des entrepreneurs : 

• Le planning prévisionnel des travaux mentionnant le chemin critique des tâches à 
exécuter ; 

• Etablissement du Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) prévu 
par la section 5 du décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 modifié. 

Cette obligation est applicable à chaque sous-traitant. 

Les PPSPS doivent être remis au mandataire dans un délai de 7 jours à compter du début de la 
période de préparation. 

Les travaux ne peuvent pas commencer avant l'obtention du/des visa(s) du maître d’œuvre. Un 
ordre de service sera transmis au  titulaire du marché. 

 

7-2 – Etudes d’exécution des ouvrages 

Sans objet. 

 

7-3 – Échantillons – Notices techniques – Procès-verbal d’agrément 

L'entrepreneur est tenu de fournir à ses frais tous les échantillons, notices techniques et procès-
verbaux d'agrément demandés par le maître d’œuvre et ce dans les délais prévus par celui-ci. 

 

7-4 – Installation, organisation, sécurité et hygiène des chantiers 

Outre l'application des articles 31 à 34 du CCAG/T et des dispositions générales du CCTP, le 
titulaire doit tenir compte des compléments suivants : 

7.4.1 Installation des chantiers de l’entreprise. 

Sans objet. 

7.4.2 Lieux de dépôt des déblais en excédent. 

L’entreprise gérera ces déchets (évacuation tous les soirs). 

7.4.3 Sécurité et Protection de la Santé des travailleurs sur le chantier (SPS). 

 

- Obligation du titulaire vis à vis de ses sous-traitants 

Le titulaire s'engage à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses nécessaires au 
respect des prescriptions de la loi n°93-1418 du 31 décembre 1993. 

7.4.4 Signalisation des chantiers à l’égard de la circulation publique 

Sans objet. 
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7.4.5 Maintien des communications de l’écoulement des eaux 

Aucune stipulation particulière. 

7.4.6 Démolition des constructions 

Aucune stipulation particulière. 

7.4.7 Emplois explosifs et engins explosifs de guerre 

Il n’est pas prévu d’emploi d’explosif. 

7.4.8 Dégradations causées aux voies publiques 

Aucune stipulation particulière. 

7.4.9 Garde du chantier en cas de défaillance d’un entrepreneur 

Si le marché est résilié par application des articles 46 du CCAG/T, le maître d’œuvre a la garde 
des ouvrages, approvisionnements et installations réalisées par l'entrepreneur défaillant, et ce 
jusqu'à la désignation d'un nouvel entrepreneur. 

 

7-5 – Sujétions résultant de l’exploitation du domaine public ou privé 

Les modalités d'exécutions visées à l'article 7-3 du présent CCAP tiennent compte de ces 
sujétions. 

 

ARTICLE 8. CONTRÔLES ET RÉCEPTION DES TRAVAUX 

 

8-1 – Essais et contrôles des ouvrages en cours des travaux 

Sans objet. 
 

8-2 – Réception 

Les stipulations du CCAG sont applicables, compte tenu des compléments suivants : 

Par dérogation aux articles 41.1 à 41.3 du CCAG ; 

La réception a lieu à l'achèvement des travaux et de la mise en service du matériel ; 

La non fourniture du DOE entraîne réception sous réserve. 

8.2.1 Réceptions partielles 

Sans Objet. 

 

8-3 – Prise de possession anticipée de certains ouvrages ou partie d’ouvrage 

Les stipulations du CCAG sont seules applicables. 
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8-4 – Mise à disposition de certains ouvrages ou partie d’ouvrages 

Sans objet. 

 

8-5 – Documents fournies après exécution 

Le titulaire remet au maître d'ouvrage, en 3 exemplaires dont un reproductible sur support 
informatique* : 

● le Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) ; 

● les plans et autres documents conformes à l'exécution, pliés au format normalisé A4 ; 

 

*Constitution du reproductible (sur clef USB) :  

Les documents textes seront fournis sous format informatique, utilisant les logiciels courants 
de bureautique (Word, Excel, Acrobat Reader) pour PC. À défaut, un reproductible papier de 
bonne qualité pourra être acceptée ; 

Les documents graphiques seront saisis sous Autocad version 2004  (ou antérieur) pour 
utilisation sur PC. La saisie sera faîte de telle manière à pouvoir opérer sur les documents 
toute modification d'échelle et toute superposition de plans ou couches graphiques. 

 

8-6 – Délais de garantie 

Les clauses du CCAG sont applicables, compte tenu de la stipulation suivante : 

● Le délai de garantie des ouvrages court jusqu'à l'expiration du délai de garantie généré par la 
dernière réception permettant l'établissement du décompte final du marché ; 

● Le titulaire garantit le maître d'ouvrage contre tout défaut de fonctionnement des installations 
pendant un délai de 1 an à partir de la date d'effet de la réception des travaux. 

Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer à ses frais, sur simple 
demande du maître de l'ouvrage, toutes les réparations nécessaires et à remplacer gratuitement 
toute pièce défectueuse dans le délai de 2 jours maximum à compter de la demande écrite du 
maître de l’ouvrage, que la défaillance des installations soit imputable à la mauvaise qualité des 
matériels et matériaux, aux conditions d'exécution ou à une erreur de conception des ouvrages. 

En cas d'urgence, le titulaire s'engage à intervenir dans un délai de 1 journée ! 

Le titulaire est dégagé de ses obligations si le défaut de fonctionnement provient du fait de 
l'utilisateur. 

 

8-7 – Garanties particulières 

8.7.1 Garantie particulière d’étanchéité 

Sans objet. 

8.7.2 Garantie particulière des systèmes de protection sur bois 

Sans objet. 
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8.7.3 Garantie particulière des peintures sur maçonnerie, enduits et serrurerie 

Sans objet. 

8.7.4 Garantie particulière de fonctionnement d’installation de haute technicité 

Sans objet. 

8.7.5 Autre(s) garantie(s) particulière(s) 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 9. RÉSILIATION 

Dans l'hypothèse où le titulaire disparaîtrait par fusion, fusion-absorption ou absorption avec ou 
par une autre société, il est précisé que la mise au point de l'avenant de transfert est subordonnée 
à la réception immédiate par le pouvoir adjudicateur des documents nécessaires complétés par 
l'acte portant la décision de fusion, fusion-absorption ou absorption et la justification de son 
enregistrement légal.  Dans ces conditions, la décision du pouvoir adjudicataire est nécessaire. 

Outre les cas et les conditions de résiliation du marché définis au chapitre VI du CCAG/T, 
l’inexactitude des renseignements prévus par la réglementation en vigueur peut entraîner, sans 
mise en demeure préalable, la résiliation du marché par décision du pouvoir adjudicateur, aux 
frais et risques du déclarant. 

À défaut, la maîtrise d'ouvrage se réserve le droit de résilier le marché en application des articles 
45 et 46 du CCAG/T. 

Les excédents de dépenses résultant de la passation d'un autre marché, après résiliation, sont 
prélevés sur les sommes qui peuvent être dues à l'entrepreneur, sans préjudice des droits à 
exercer contre lui en cas d'insuffisance. Les diminutions éventuelles de dépenses restent acquises 
au maître de l'ouvrage. 

 

ARTICLE 10. DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX 

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du CCAP et du CCTP sont 
apportées aux articles suivants des documents et des normes françaises homologuées ci-après : 

 

a) CCAG/T : 

CCAP 3-4 déroge à l'article 11.7 du CCAG 
CCAP 4-3.1 déroge à l'article 14.1 du CCAG 
CCAP 4-4.4 déroge à l'article 20 du CCAG 
CCAP 5-1 déroge à l'article 4-2 du CCAG  
CCAP 8-1 déroge à l'article 28.1 du CCAG 
CCAP 9-2.1 déroge aux articles 41.1 à 41.3 du CCAG 
CCAP 9 déroge aux articles 45 et 46 du CCAG 
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b) CCGT travaux publics 

Sans objet. 

c) Normes françaises homologuées 

Sans objet. 

d) Autres normes 

Sans objet. 


